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(54) Caisse à outils mobile et adaptée à un travail en hauteur

(57) Cette caisse à outils (1) comporte des volumes
(22, 23, 25', 27) de rangement d'outils et/ou des volu-
mes de stockage d'accessoires. Elle comprend en
outre :

- un châssis (2) reposant par plusieurs roues, dont
au moins (3a) une est motrice, sur le sol (S) ;

- une plate-forme (5) apte à recevoir un utilisateur et
- des moyens d'élévation (6) de cette plate-forme (5)

au-dessus de ce châssis (2).

Un espace de réception de la plate-forme (5) est
prévu entre deux ensembles (22, 23) dans lesquels sont
formés les volumes de rangement et/ou de stockage.
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Description

[0001] L'invention a trait à une caisse à outils mobile
utilisable pour des travaux en hauteur. Une telle caisse
à outils constitue un poste d'intervention rapide pour ce
genre de travaux.
[0002] Il est connu de réaliser des caisses à outils ou
"servantes d'atelier" qui comportent un certain nombre
de logements pour le rangement d'outils et le stockage
d'accessoires tels que des systèmes de fixation ou de
raccordement, des petits appareillages électriques,
etc... Il est d'usage de créer des caisses à outils aussi
compactes que possible pour diminuer leur encombre-
ment et pour les alléger autant que faire se peut.
[0003] Lorsqu'il convient de réaliser des travaux en
hauteur, il arrive qu'un utilisateur monte sur sa caisse à
outils qui, si elle n'est pas prévue à cet effet, peut s'avé-
rer instable, d'où un risque de chute et de blessure de
l'utilisateur.
[0004] Avec les caisses à outils connues et lorsque
des travaux à une hauteur supérieure à 2 mètres doivent
être réalisés, il est nécessaire d'utiliser une échelle ou
un escabeau qui doivent être transportés sur le lieu de
l'intervention à réaliser, une telle échelle ou un tel esca-
beau s'avérant en pratique encombrant et parfois diffi-
cile à transporter.
[0005] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention en prenant le contre-
pied des habitudes du domaine technique considéré et
en prévoyant une caisse à outils permettant d'envisager
des interventions en hauteur sans risque de blessure.
[0006] Dans cet esprit, l'invention concerne une cais-
se à outils comportant des volumes de rangement
d'outils et/ou des volumes de stockage d'accessoires,
qui comprend en outre :

- un châssis reposant par plusieurs roues, dont une
au moins est motrice, sur le sol ;

- une plate-forme apte à recevoir un utilisateur et
- des moyens d'élévation de cette plate-forme au-

dessus de ce châssis.

[0007] La caisse à outils de l'invention remplit effica-
cement la fonction de rangement d'outils et de stockage
d'accessoires grâce à ses volumes dédiés à cet effet et
permet à un utilisateur de travailler en hauteur en éle-
vant la plate-forme au-dessus du châssis. La plate-for-
me étant prévue à cet effet, les risques de chute ou de
basculement de la structure sont minimes alors que l'uti-
lisateur ne doit déplacer, ranger et verrouiller qu'un seul
objet, à savoir sa caisse à outils, au lieu d'une caisse à
outils et d'une échelle connues.
[0008] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l'invention, la caisse incorpore une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

- Les volumes de rangement et/ou de stockage sont
formés dans deux ensembles définissant entre eux

un espace de réception de la plate-forme. Ainsi, la
caisse à outils présente, en configuration abaissée
de la plate-forme, une forme compacte. Dans ce
cas, les moyens d'élévation comprennent avanta-
geusement au moins un vérin dont l'élément de ba-
se prend appui sur le châssis dans l'espace de ré-
ception précité. On peut, en outre, prévoir que le
vérin traverse, dans certaines positions au moins
de la plate-forme par rapport au châssis, le plancher
de cette plate-forme.

- La plate-forme est pourvue de cloisons ou rambar-
des s'étendant, en position basse de la plate-forme,
jusqu'au dessus des volumes de réception et/ou de
stockage. Ces cloisons ou rambardes évitent une
chute accidentelle de l'utilisateur.

- La plate-forme est équipée d'au moins un bac de
dépôt temporaire d'outils et/ou d'accessoires, ce
bac étant accessible par un utilisateur se trouvant
sur la plate-forme. Ce ou ces bacs permettent à un
utilisateur de travailler en hauteur en ayant à dispo-
sition les différents matériels dont il a besoin. Ces
bacs sont avantageusement prévus en partie supé-
rieure des cloisons ou rambardes précitées. On
peut, en outre, prévoir que l'un au moins de ces
bacs est articulé entre une position d'utilisation, où
il s'étend globalement selon un plan parallèle à la
surface du sol sur laquelle repose la caisse, et une
position repliée, où il ne fait pas saillie vers l'exté-
rieur de la plate-forme par rapport à la cloison ou
rambarde qu'il jouxte. En position d'utilisation, le
bac peut être disposé au-dessus des volumes de
rangement et/ou de stockage, alors que, en position
repliée, il ne s'étend pas au-dessus de ces volumes.

- La plate-forme est pourvue d'au moins une porte
d'accès apte à pivoter dans un seul sens, autour
d'un axe globalement vertical, à partir de sa position
fermée. Cet aspect de l'invention permet à l'utilisa-
teur d'entrer sur la plate-forme en poussant la porte
vers l'intérieur de la plate-forme alors que la porte
ne risque pas de s'ouvrir vers l'extérieur au cas où
l'utilisateur viendrait à s'appuyer malencontreuse-
ment sur celle-ci en cours d'utilisation.

[0009] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d'un mode de réa-
lisation d'une caisse à outils conforme à son principe,
donnée uniquement à titre d'exemple et faite en réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation en perspective
d'une caisse à outils conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue de côté de la caisse dans la
position de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 2 et à
plus petite échelle alors que la plate-forme de la
caisse est en position haute ;

- la figure 4 est une vue par l'avant de la caisse dans
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la position de la figure 3 ;
- la figure 5 est une vue par l'arrière de la caisse dans

la position de la figure 3 ;
- la figure 6 est une vue analogue à la figure 2 dans

une autre configuration d'utilisation de la caisse.

[0010] La caisse à outils 1 représentée sur les figures
comprend un châssis 2 reposant sur la surface S du sol
grâce à quatre roues 3 dont deux roues avant motrices
3a et deux roues arrière directrices 3b. Le châssis 2
comprend une base 21 et deux ensembles 22 et 23
s'étendant à partir de la base 21 respectivement au-des-
sus du train de roues avant 3a et au-dessus du train de
roues arrière 3b.
[0011] Dans l'ensemble 22 sont prévues des étagères
24 représentées uniquement à la figure 4 et permettant
de recevoir des outils tels que des clefs, des tourne-vis
ou des outils électro-portatifs ou pneumatiques. Le vo-
lume intérieur de l'ensemble 22 est isolé de l'extérieur
grâce à deux portes 25 articulées autour d'axes globa-
lement verticaux lorsque la caisse 1 repose sur une sur-
face S horizontale.
[0012] Sous l'ensemble 22 est défini un caisson 26
dans lequel est reçu un moteur non représenté d'entraî-
nement des roues 3a ainsi qu'une ou plusieurs batteries
d'alimentation de ce moteur, également non représen-
tées.
[0013] L'ensemble 23 comprend quatre tiroirs 27
dans lesquels peuvent être stockés des matériels et/ou
accessoires tels que des chevilles, colliers, raccords,
etc... L'ensemble 23 comprend également des étagères
24', représentées uniquement à la figure 5 et isolées de
l'extérieur par une porte 25'. Les étagères 24' permet-
tent de ranger des outils et/ou de stocker des accessoi-
res.
[0014] Au-dessus de l'ensemble 23, il est formé un
receveur 28 pour des objets relativement importants et
qui ne peuvent pas être logés dans les ensembles 22
et 23.
[0015] Sous l'ensemble 23 et à l'intérieur d'un caisson
29, est disposé le système de direction des roues 3b.
[0016] Un espace E est défini entre les ensembles 22
et 23 et au-dessus de la base 21, cet espace étant de
dimensions suffisantes pour recevoir une plate-forme 5
sur laquelle peut se tenir un utilisateur.
[0017] Cette plate-forme est accessible à travers
deux portes 51 et 52 articulées autour de charnières glo-
balement verticales lorsque la nacelle repose sur une
surface S horizontale et susceptibles de pivoter unique-
ment vers l'intérieur de la nacelle 5, comme représenté
par les flèches F1 à la figure 1. Ainsi, pour qu'un utilisa-
teur puisse sortir de la nacelle 5, il doit tirer sur les portes
51 et 52. Les risques de chute d'un utilisateur à travers
les portes 51 et 52 sont donc minimisés.
[0018] La plate-forme 5 comprend également deux
cloisons 53 et 54 s'étendant, à partir du plancher 55 de
la plate-forme 5, sur une hauteur h1 permettant d'éviter
un basculement d'un utilisateur. La hauteur h1 est, par

exemple, comprise entre 90 cm et 1,20 m, de préférence
de l'ordre de 1,10 m. Une cloison 56 relie les cloisons
53 et 54 et présente sensiblement la même hauteur.
[0019] Un vérin 6 est disposé entre la plate-forme 5
et la base 21 du châssis 2.
[0020] L'élément de base 61 du vérin 6 est fixé sur le
châssis 2 à l'intérieur de l'espace E. L'élément supérieur
ou élément d'extrémité 62 du vérin 6 traverse le plan-
cher 55 dans la configuration des figures 1 et 2 et
s'étend au-dessus des portes et des cloisons. En prati-
que, l'élément 62 a une hauteur h2 de l'ordre de 2 m.
[0021] Lorsque les travaux en hauteur doivent être
envisagés, il suffit à un utilisateur de prendre dans l'un
des ensembles 22 et 23 les outils et les accessoires dont
il a besoin et de monter dans la plate-forme 5 avant d'ac-
tiver le vérin 6 afin d'élever en hauteur cette plate-forme
et de travailler dans des conditions satisfaisantes d'ac-
cessibilité et de sécurité.
[0022] Un module de commande du fonctionnement
de la caisse 1 est prévu à l'intérieur de la plate-forme 5,
ce qui permet à un utilisateur de commander la hauteur
de la plate-forme 5 et le déplacement du châssis 2 de-
puis sa position de travail.
[0023] La plate-forme 5 est équipée de deux bacs 57
et 58 s'étendant en partie supérieure des cloisons 53 et
54 et sur toute leur largeur. Un utilisateur peut déposer
dans ces bacs des outils et accessoires dont il sait qu'il
va avoir besoin. Ces bacs 57 et 58 sont accessibles de-
puis l'extérieur de la plate-forme, en particulier lorsque
l'utilisateur ouvre les portes 25 ou 25' ou les tiroirs 27.
Après avoir sélectionné les matériels dont il a besoin,
l'utilisateur pose simplement ces matériels dans l'un des
bacs 57 ou 58. Ces bacs sont également accessibles
depuis l'intérieur de la plate-forme 5, ce qui permet à
l'utilisateur d'accéder aisément aux matériels lorsqu'il
travaille en hauteur.
[0024] Comme il ressort plus particulièrement de la
figure 6, le bac 58 est articulé autour d'une charnière 59
d'axe globalement horizontal lorsque la caisse 1 repose
sur une surface S horizontale. Le bac 58 est ainsi mobile
entre la position de la figure 2 et celle de la figure 6.
Dans la position de la figure 2, le bac 58 peut être utilisé
pour recevoir du matériel. Dans ce cas, il s'étend au-
dessus de l'ensemble 23, tout comme le bac 57 s'étend
au-dessus de l'ensemble 22.
[0025] Lorsqu'un matériel M encombrant doit être po-
sé sur le receveur 28, le bac 58 est amené dans la po-
sition de la figure 6 où il ne gène pas l'accessibilité au
receveur qui peut accommoder un matériel M de hau-
teur relativement importante. Le mouvement de bascu-
lement du bac 58 entre la position de la figure 2 et celle
de la figure 6 est représenté par la flèche F2 sur cette
figure.
[0026] Le vérin 6 utilisé peut être de tout type connu.
Il peut notamment s'agir d'un vérin hydraulique ou pneu-
matique.
[0027] Le fait que le vérin 6 traverse le plancher dans
la configuration des figures 1 à 4 et 6 permet de limiter
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l'encombrement de la caisse 1 dont la hauteur h3 par
rapport au sol est, pour l'essentiel, de l'ordre de 1,10 m
à 1,20 m, alors que la hauteur h'2 du vérin 6 par rapport
au sol n'est à prendre en compte qu'au centre de la cais-
se 1, cette hauteur h'2 étant du même ordre de grandeur
que la hauteur h2.
[0028] Le fait que les cloisons 53 et 54 s'étendent, en
position basse de la plate-forme 5, au-dessus des en-
sembles 22 et 23 permet un positionnement particuliè-
rement adapté des bacs 57 et 58.

Revendications

1. Caisse à outils comportant des volumes de range-
ment d'outils et/ou des volumes de stockage d'ac-
cessoires, caractérisée en ce qu'elle comprend :

- un châssis (2) reposant par plusieurs roues (3),
dont au moins une (3a) est motrice, sur le sol ;

- une plate-forme (5) apte à recevoir un utilisa-
teur et

- des moyens (6) d'élévation de ladite plate-for-
me au-dessus dudit châssis.

2. Caisse à outils selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que lesdits volumes de rangement
(22-28) et/ou de stockage sont formés dans deux
ensembles (22, 23) définissant entre eux un espace
(E) de réception de ladite plate-forme (5).

3. Caisse selon la revendication 2, caractérisée en
ce que lesdits moyens d'élévation comprennent au
moins un vérin (6) dont l'élément de base (61) prend
appui sur ledit châssis (2) dans ledit espace (E) de
réception.

4. Caisse selon la revendication 3, caractérisée en
ce que ledit vérin (6, 62) traverse, dans certaines
positions au moins de ladite plate-forme (5) par rap-
port audit châssis (2), le plancher (55) de ladite pla-
te-forme.

5. Caisse selon l'une au moins des revendications
précédentes, caractérisée en ce que ladite plate-
forme (5) est pourvue de cloisons (53, 54) ou ram-
bardes s'étendant, en position basse de ladite pla-
te-forme (5), jusqu'au dessus desdits volumes
(22-28) de réception et/ou de stockage.

6. Caisse selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ladite plate-forme est équi-
pée d'au moins un bac (57, 58) de dépôt temporaire
d'outils et/ou d'accessoires, ledit bac étant acces-
sible par un utilisateur se trouvant sur ladite plate-
forme (5).

7. Caisse selon les revendications 5 et 6, caractéri-

sée en ce que ledit bac (57, 58) est prévu en partie
supérieure d'une desdites cloisons ou rambardes
(53, 54).

8. Caisse selon l'une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisée en ce que l'un au moins (58) desdits
bacs est articulé (F2) entre une position d'utilisation,
où il s'étend globalement selon un plan parallèle à
la surface (S) du sol sur laquelle repose ladite cais-
se (1), et une position repliée, où il ne fait pas saillie
vers l'extérieur de ladite plate-forme (5) par rapport
à la cloison ou rambarde (54) qu'il jouxte.

9. Caisse selon la revendication 8, caractérisée en
ce que, en position d'utilisation, ledit bac (58) est
disposé au-dessus de certains volumes (23, 24',
28) de rangement et/ou de stockage, alors que, en
position repliée, il ne s'étend pas au-dessus de ces
volumes.

10. Caisse selon l'une au moins des revendications
précédentes, caractérisée en ce que ladite plate-
forme (5) est pourvue d'au moins une porte d'accès
(51, 52) apte à pivoter (F1) dans un seul sens,
autour d'un axe globalement vertical, à partir de sa
position fermée.
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